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COMPTE RENDU REUNION DE BUREAU 
6 janvier 2026 – 19 h à 21 h - Visio Teams 

 
Le lien Teams sera envoyé par Nasser 

 
Présents : Rémy Baudoin, Jean-Christophe Boivin, Joëlle Despax, Nasser Hammache, Claire 
Landrin, Sylvain Louvel, Yves Lecaudé, Patrick Orosz, Nicolas Trotoux 
 
Excusés : Philippe Caillebotte, Jérôme Billard 
 
 

Quoi Qui P.J. 
Informations 

Point informations fédérales et générales : 
Le Comité régional est officiellement organisateur des Championnats 
de France de descente à La Plagne. Le Maire de La Plagne Tarentaise 
s'est engagé oralement à hauteur de maximum 25000€.  
Le comité est dans l’attente d’une confirmation écrite de la part de la 
mairie pour confirmer l’évènement et les engagements oraux.  
Suite au retour de la collectivité, la convention CDF FFCK-Mairie de La 
Plagne Tarentaise et le CRCK AURA pourra être proposée par la FFCK  

à la mairie pour officialiser l’organisation de l’évènement. 

NH  

Situation financière du Comité : 
Le compte de résultats 2025 est positif d'environ 13400€ 
La trésorerie au 31 décembre 2025 a augmenté d'environ 20000€ par 
rapport à celle du 31 décembre 2024. 
On a encore le commissaire aux comptes pour 2 ans. Pierre voit avec 
lui pour son intervention au sujet des comptes de 2025. 

PM  

Suivi des subventions 2025 : 
 - Investissement région : Il faut envoyer à Nasser ce qui a été acheté 
et les coûts afin qu'il puisse faire le compte rendu moral sur le portail 
de la région. Joëlle et Véronique rentrent les données financières sur 
ce même portail. Elles préviennent ensuite Nasser qui validera en 
dernier ressort. 
 
- Championnat France descente : Nasser rentre le compte rendu 
moral sur le portail de la région. Joëlle et Véronique rentrent les 
données financières sur ce même portail. Elles préviennent ensuite 
Nasser qui validera en dernier ressort. 

 
- Pour la subvention de la Communauté de Commune du Puy en Velay, 
Nasser a envoyé tous les documents, elle a été validée, on est en 
attente du paiement. 
Par contre il faudrait faire parvenir à Véronique tous les documents 
fournis afin qu'elle puisse les archiver. 
 

- Contrat objectif région 2025 : les  comptes rendus des actions sont à 
envoyer à Nasser qui les rentrera sur le portail de la région,  Véronique 
et Joëlle rentreront les données financières, puis préviendront Nasser 
qui validera en dernier ressort. 

 JD 
PM 

 

mailto:auvergnerhonealpes@ffck.org
http://www.crck-aura.com/


Page 2 sur 3 

- PSF 2025 : les comptes rendus sont à envoyer à Nasser qui les 
rentrera sur le compte Asso, puis Pierre rentrera les bilans financiers. 
Nasser fera une relecture et validera. 
 
Subventions 2026 :  
Pour le contrat d'objectif de la région le portail ouvrira le 2 février et 
fermera le 9 mars 2026 
Actions à valider au prochain bureau le 3 février 
 
Pour le PSF, pas d'infos pour l'instant 

Véhicules : 
- Décision prise par rapport au nouveau véhicule en leasing : il a été 
choisi un Peugeot Partner , le loyer est de 330€ par mois. Ce véhicule 
est un peu plus long mais un peu moins large que d'autres de la même 
gamme. Livraison prévue pour mi février.  
 
- Camion région : pour l'instant il semble que le dossier soit toujours en 
cours d'instruction 
 
- La Toyota est en location jusqu'en septembre 2026. Une réflexion est 
à mener en temps voulu quant au prolongement ou non du leasing. 

PM CL 
JCB 

 

Dossiers ESIND :  
Rien de marquant par rapport au dernier bureau, voir les CR mensuels 
diffusés par la commission ESIND pour le détail des actions en cours. 
 
Jean-Christophe est en contact avec CNR et VNF pour une révision du 
RPP et la levée des interdictions de navigation concernant le secteur 
de la Feyssine. 
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Compte rendu du dernier CODIR (mardi 16 décembre) : 
Nasser nous l'envoie pendant la réunion, il faut le relire et le corriger 
puis le transmettre à Véronique  

  

Décisions 
Championnat France descente La Plagne : 
A ce jour la convention CDF FFCK-Mairie de La Plagne Tarentaise-
CRCK AURA n'est pas signée, Nasser relance le Président Fédéral. 
Le comité est dans l’attente d’une communication écrite de la mairie de 
la Plagne pour confirmer ses engagements oraux (Accueil de la 
manifestation en juillet 2026, soutien à l’organisation à hauteur de 
25000€ maximum). La question se pose de savoir où on met le curseur 
pour continuer à préparer : 15000€, 10000€, ….... 
Jean-Christophe souhaite avancer rapidement (courant janvier) sur les 
réservations des hébergements pour l'équipe chronométrage et 
l'équipe sécurité nautique (plongeurs), ainsi que la prestation de 
l'équipe de premiers secours. Le comité attend la confirmation du Maire 
pour avancer sur ces sujets. Nasser va reprendre contact avec la FFCK 
pour échanger sur le sujet. 

En l’absence d’un soutien financier de la mairie de La Plagne 
Tarentaise au comité régional, le CRCK n’organisera pas l’évènement. 

Les dossiers de demande de subvention auprès de la Région, 
Département de la Savoie, Communauté de Communes du secteur 
sont à réaliser en début d’année et avant le 13 février.  

En l’absence de réponse de la part de la Mairie de La Plagne 
Tarentaise avant le 23 janvier prochain, en selon les échanges avec la 
FFCK avec la  Mairie, le CRCK pourra être amené à rendre 
l’organisation du Championnat de France descente 2026 à la FFCK. 
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Budget prévisionnel 2026 : 
Faire 2 budgets, un avec les championnats de France et un sans. 
Il est trop tôt pour le finaliser actuellement, mais l'action est en cours. 
 
Plan pluriannuel d'investissement : 
Pierre demande le report de cette question au prochain bureau. Le 
tableau est toutefois présenté et amendé, pour une validation ultérieure 

 
PM 

 

Actions Sports et Formation 2026 : 
Les calendriers actions sport et formation 2026 présentés par Jean 
Christophe et Claire sont validés ainsi que les budgets proposés pour 
ces actions  
 
Jean Christophe envoie dès demain le Guide du programme sportif 
Auvergne Rhône Alpes 2026 
 
Claire enverra le Guide des formations dès qu'elle l'aura finalisé. 

JCB 
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Validation carte de vœux du CRCK : 
Suite au dernier envoi de Véronique, le choix se porte sur la carte où 
les photos ne sont pas superposées. 
Claire fait remarquer que sur la photo du C2 de descente, ce ne sont 
pas des athlètes de la région. A voir avec Véronique s'il est possible de 
mettre une autre photo. 

NH  

Représentation CRCK AURA aux différents vœux : 

− CROS AURA (mardi 20 janvier à 18h à Office des Sports de 
Lyon, confirmation présence avant 12 janvier) : Nasser 

− SIAGA (Syndicat interdépartemental du Guiers et ses 
affluents)(lundi 26 janvier au siège du SIAGA à 18h30 à Cusset, 
réponse avant le 20 janvier) : à voir si Bernard peut y aller 

− Vichy communauté (mercredi 21 janvier à 19h chez Califil) : 
Nasser 

− CNR : Nasser 

− CDCK26 (vendredi 23 janvier à 18h30 à Valence à la maison des 
bénévoles, retour demandé) : Mathieu 

− AG 42, AG 43, AG 63 et AG Cantal : Nasser 

− AG 38 : Rémi 

− Com Com des Mont du Pilat : Nasser 

  

Il reste des factures de cotisations 2025 voire 2024 impayées.  
Demander à Véronique la liste et voir qui relance. 

  

Protocole pour que Véronique soit informée  

− des dossiers où elle va devoir intervenir 

− de ce qui se passe au niveau du Comité Régional  
 
Cette partie n'est pas traitée. Faute de temps, à reporter au prochain 
bureau. 

  

Débats 
 
 

 
 

 

 


